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Formation professionnelle
La variété des champs de travail de la logopédie implique une

formation de base qualitativement équivalente dans chacun des
domaines qui la composent.

Le logopédiste doit avoir des connaissances approfondies du
développement normal, de sa pathologie, de sa psychopathologie.

II doit être au courant des références théoriques et des
recherches dans ces domaines, connaître les modes de prise en
charge pour les diverses populations concernées. Sur cette large
formation de base, le logopédiste pourra ensuite infléchir ses
connaissances et sa pratique dans un sens ou dans un autre, par
sa formation permanente et le travail d'équipe entre autres.

La Suisse romande dispose de trois centres de formation :
Jura et Jura bernois: formation en 4 ans : diplôme de logopédiste

clinique.
Genève: formation en 5 ans ; diplôme postlicence de

psychopathologie du langage et logopédie.
Neuchâtel: formation en 3 ans : diplôme d'orthophonie.
Le développement important de la logopédie au cours des

années 1960-1970 a incité des logopédistes en possession de diplômes

belges et français à pratiquer sur territoire romand.
En Suisse alémanique, on compte quatre centres de formation

: à Bâle, Fribourg et Zurich (2 centres).
Par ailleurs, la logopédie est une discipline dans laquelle la

recherche est très active, à la lumière des récentes acquisitions de
la linguistique et de la psycholinguistique. Aussi la formation
continue est-elle indispensable. C'est l'une des tâches à laquelle
l'Association professionnelle des logopédistes s'est attachée
depuis sa création.

Association professionnelle
Il existe une Association romande des logopédistes diplômés

ARLD). rattachée à l'Association professionnelle suisse des
logopédistes (APSL) de création récente. Ces associations se sont
fixé des principes déontologiques communs, et sont actives dans
le domaine de la formation initiale et permanente des logopédistes,

ainsi que dans les problèmes de défense de leur profession.
P.A. Rousseil

Source : ce texte est constitué des principaux extraits d'une information plus
complète sur la logopédie parue dans la revue « Perspectives » (Vaud). septembre

1978, et tiré à part dans la collection des « Fiches professionnelles romandes
» publiée par ASOSP/DRD. case 248. 1000 Lausanne 9. Les auteurs. M.

Léo liarblan. Genève. Mme Suzanne Humbert. Saint-Biaise, et Mme Fline
Roess. Aigle, répondront volontiers à toute demande de renseignements
complémentaires.

VIENT DE PARAITRE
A l'aube du féminisme : les premières journalistes 1830-1850)

Laure Adler
Ed. Payot. Paris, 1979

L'Auteur: Historienne et journaliste, productrice d'émissions

de radio, collabore quotidiennement à l'émission Panorama

culturel de la France, sur France-Culture.

Le livre : Sait-on réellement quand, comment et pourquoi
naquit, puis disparut en France la presse féministe qui fleurit à

nouveau aujourd'hui Et qui furent les premières journalistes
Couturières ou lingères pour la plupart, elles étaient descendues
dans la rue en 1830 puis, déçues, amères après la révolution
trahie, elles se réfugièrent au sein du Saint-Simonisme. Là, entre
femmes, elles mirent leurs économies en commun pour fonder le

premier journal féministe français écrit, dirigé, géré, distribué
par des femmes. L'expérience dura deux ans.
A la mort de ce premier journal, des bourgeoises cultivées,
moins libertaires sans doute niais obstinées et remplies de
talent, lancèrent toute une série de journaux féminins.
Dés le début de la révolution de 48, les prolétaires et les
bourgeoises se réunirent et firent, ensemble, le journal qu'à bon droit
on pouvait appeler le journal de toutes les femmes. Vinrent
alors la répression et la trahison socialiste, et la presse féministe
française s'éteignit pour ne renaître à nouveau, diverse, vive,
provocante... qu'après 1969.

Nouvelles
de l'ASF

Pourquoi interdire aux seules femmes
le travail de nuit dans l'industrie

L'ASF a été consultée par l'Office fédéral pour l'Industrie, les

Arts et métiers et le travail (OFIAMT), Division de la protection
des travailleurs et du droit du travail, pour connaître son avis au
sujet du maintien ou de la suppression de l'interdiction du travail
de nuit pour les femmes. Ce problème était en effet en discussion
au sein d'une commission du Conseil de l'Europe et l'OFIAMT
désirait aussi avoir le point de vue des femmes après avoir
entendu celui des associations patronales et des syndicats.

Définition du travail de nuit
1. La loi fédérale sur le travail du 13 mars 1964 art. 16 : « Est

réputé nuit le temps compris entre 20 h. et 5 h. en été, et 6

heures en hiver. »

2. Le travail de nuit est mauvais pour la santé des hommes
comme des femmes. Il devrait être interdit pour tout le
monde. Mais dans certaines branches, il est nécessaire.

3. Les femmes enceintes quelle que soit l'entreprise où elles tra¬
vaillent, ne peuvent pas être contraintes au travail de nuit.

4. Le principe fondamental reste travail égal pour un salaire
égal ou de valeur égale.

5. Entre les deux alternatives protectionnisme ou égalité. l'ASF
se prononce pour l'égalité estimant qu'elle est plus proche de
la « Partnerschaft ».
Thèses discutées et acceptées le 28 août 1979 par la Commission

pour l'étude des questions professionnelles de l'ASF, et
acceptées par le Comité de l'ASF le 30 août 1979.

La sécurité sociale de la femme

L'ASF recommande la lecture et l'étude du livre « Soziale
Sicherung der Frau » par Margrith Bigler-Eggenberger, Dr en
droit, juge fédéral. Avant-propos de M. Hans Hürlimann. président

de la Confédération. La publication est financée en partie
par la Fondation pour l'étude du travail féminin et la Fondation
pour la formation civique des femmes.

Après avoir décrit de façon détaillée la sécurité juridique dont
jouit la femme dans la famille, la formation, l'éducation, le travail

et les assurances sociales, l'auteur consacre près de 50
pages aux projets de réformes et à leurs chances de réalisation.

Livre indispensable à toute juriste ou parlementaire s'intéres-
sant aux questions féminines. Dommage qu'il n'existe qu'en
allemand.

Commandes à IVW (Instit. Versicher. Wirtsch.), Dufourstr. 48,
9000 St-Gall. Tél. (71) 23 23 65. 248 pages, prix: Fr. 39,50.
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